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Question écrite n° 106063

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur les propositions exprimées dans le rapport intitulé « Favoriser
l'insertion professionnelle des jeunes handicapés ». Il est notamment recommandé de faciliter la reconnaissance
de travailleur handicapé. En effet, à l'heure actuelle, les démarches administratives de reconnaissance comme
travailleur handicapé sont personnelles et relèvent de chaque individu. Or elles restent difficiles pour un certain
nombre de personnes handicapées. À cet effet, le rapport préconise en particulier de réaliser un dossier unique
permettant, d'une part, de faire le lien nécessaire entre les administrations et, d'autre part, d'attribuer au jeune
handicapé tous ses droits à l'occasion d'une seule démarche. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son
avis à ce sujet.
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